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MMED SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 09 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 septembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Par acte sous seings privés en date du 15 septembre 2021 a été constituée la société présentant les
caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : MMED
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 1 000 euros
SIEGE SOCIAL : 117 Chemin de la Roubine – 84310 MORIERES LES AVIGNON
OBJET : L’acquisition, la souscription, la détention et la cession de titres de capital et / ou de créance, et
de manière générale toutes valeurs mobilières émises ou à émettre par toutes sociétés ; la prise de
participations financières dans toutes sociétés.
La gestion desdites participations et l’administration des entreprises.
Toutes  prestations  de  service  et  de  conseil  en  matières  commerciale,  administrative,  juridique,
comptable,  fiscale,  de  ressources  humaines,  informatiques,  financière,  de  management,  de
communication ou autres tant au profit et à destination des sociétés et entreprises liées à la Société qu’à
des Tiers,  et  en ce compris  la  participation active à la  conduite de la  politique des sociétés dans
lesquelles la Société détient, directement et indirectement, des participations.
La réalisation d’opérations de trésorerie (et toutes activités de financement) avec des sociétés ayant avec
elle, directement ou indirectement, des liens de capital conférant à l’une des entreprises liées un pouvoir
de contrôle effectif sur les autres.
DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE : Tout associé peut participer aux assemblées
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sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions. Chaque associé dispose
d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
AGREMENT : les cessions d’actions sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés statuant
selon les règles définies à l’article 8.2. des statuts
PRESIDENT : Monsieur Eric DUPRESSOIRE – 117 Chemin de la Roubine – 84310 MORIERES LES
AVIGNON
IMMATRICULATION AU RCS D’AVIGNON.
Pour avis,
3951934
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